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Sécurité incendie 

Procédure d’évacuation d’urgence 

 
 
 
Un exercice sera réalisé une fois par an, en JUIN.   

 
 

∞ 
 
 
Le secteur déterminé fait l’objet d’un Plan d’Etablissement Répertorié (PER) établi (cf. plan 
d’évacuation annoté : alarme, escaliers, sorties de secours, zones dangereuses / entreposage 
massif de produits inflammables, organes de coupures fluide / électrique, nombre de 
personnes par secteur selon horaires) :  
 

- Secteur 3 : PROFILES + RABAS PROTEC 
 

 Le point de rassemblement est déterminé ; le parcours d’évacuation est le suivant : 
- Vers la sortie principale (sortie alternative : sortie de secours) et le point de 

rassemblement situé : sur le parking extérieur pour le secteur PROFILES+RABAS 
PROTEC.  

-  
 Pour le secteur, un chef de file, également interlocuteur unique des pompiers est nommé : 
 

- Secteur 3 : PROFILES + RABAS PROTEC : Hocine JAMAÏ (1 remplaçant) 
-  

Un responsable des coupures fluides / électricité est identifié : 
- Secteur 3 : MEAN / PROFILES + RABAS PROTEC : Nicolas POUSTOLY 

(remplaçant Joffray LAUDRIN) 
-  

Pour le secteur, deux « serre-file » ainsi que leur remplaçant sont nommé : 
 

- Secteur 3 : PROFILES + RABAS PROTEC : ➢ Anthony SEGUINEAU et Patrice 
PREVAIRE, titulaires (Audrey LEBUGLE et ? remplaçants). 

 
 
 
 

∞ 
 

 

 

 

 

 



 

Directives :  

 

 La première personne, témoin du départ de feu, donne l’alarme en donnant de la voix ou en 
actionnant le signal d’alarme, puis prévient le chef de file  
 Dans le même temps, les personnes présentes et formées actionnent les extincteurs et 
luttent contre le sinistre dans l’attente de l’arrivée des pompiers 
 Le chef de file, interlocuteur unique, appelle les pompiers, répond à leurs questions et leur 
donne le code d’accès du site 
 Le chef de file, responsable de l’évacuation, l’ordonne, la coordonne et ordonne les 
coupures nécessaires 
 Le chef de file porte une chasuble ; il prépare l’arrivée des pompiers et les accueille 
 Le chef de file, muni du Plan d’Evacuation Répertorié déposé dans une pochette disposée 
sous le plan d’évacuation, à la sortie principale de chaque secteur, guide l’évacuation vers le 
point de rassemblement. Les pompiers prennent alors le relais 
 Le « serre-file » fait le tour des endroits qui lui est assigné et s’assure que toute personne 
présente évacue les lieux.  
 
Ces directives font l’objet d’une note de service et sont affichées sur le panneau « Direction » 
de chaque site. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Annexe 

 
 
 
 Le chef de file d’un secteur non concerné par l’opération d’évacuation remplit la « fiche de 
contrôle d’un exercice d’évacuation » ci-dessous : 
 
 
 

Fiche de contrôle d’un exercice d’évacuation 
Date H début H fin Déclenché par : 
Participation du service incendie sollicité ? Nom du responsable 
Centrale d’alarme avisée avant et après ? Personne contactée 

Eléments à valider O N Remarques 
Le système d’avertissement 
était-il audible ? 

   

Les parcours d’évacuation et les 
issues étaient-ils dégagés et 
accessibles ? 

   

Les occupants se sont-ils rendus 
aux lieux de rassemblement et 
le décompte a-t-il été effectué ? 

   

Les mesures d’aide à 
l’évacuation ont-elles été 
appliquées et sont-elles 
efficaces ? 

   

Les communications entre le 
coordonnateur et les équipes 
d’évacuation ont-elles été 
efficaces ? 

   

Les communications entre les 
équipes d’évacuation et les 
personnes évacuées ont-elles été 
efficaces ? 

   

Le service des incendies a-t-il 
émis des observations ? 

   

Autres faits à noter 
 
 
 




